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         Hannut, le 20 janvier 2022 
 

Collège de la zone de secours 1 de la Province de Liège tenue au siège de 
la zone de secours 

________________________ 
Séance du 20 janvier à 14 heures, en vidéo-conférence  

 
PRESENTS : M. E. DOUETTE, Député-Bourgmestre de Hannut et Président ; 

MM. P. GUILLAUME, Bourgmestre de Braives J. CHABOT, Bourgmestre de Waremme, J-
M DAERDEN, Bourgmestre d’Oreye et Mme K. FIRQUET Députée provinciale Vice-
présidente, conseillers de la Zone de secours de Hesbaye ;  
M. le Major M. DUVIVIER, Commandant de la Zone de secours 1, avec voix          
Consultative ; 
M. G. VIATOUR, Secrétaire de Zone. 

EXCUSES :   M. D. SERVAIS, Bourgmestre de Geer 
   

PROCES-VERBAL : 
 
Approbation du procès-verbal du Collège de zone du 16 décembre 2021 
 

POINTS A - 

 
1. Réclamations – Décision  

 
2. Paiement facture AUTOPARTS – PRESSE (art 351/744-51) – Décision  

 
3. Dossiers extraordinaires 2022 – réparation véhicule Autopompe Mercédès (P101) – 

application de l’article 94 al2 de la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile – Décision 
 

4. Personnel opérationnel : appel à candidatures – professionnalisation au grade de Sergent 
ambulancier – Décision 

 
5. Personnel opérationnel : appel à candidatures - promotion au grade de Major – Décision  

 
6. Personnel opérationnel volontaire – début de stage SPV ambulancier dispatcher – 

Décision 
 

7. Personnel opérationnel volontaire – renouvellement de nomination – Prise d’acte 
 

8. Personnel opérationnel volontaire – demande suspension de nomination – Décision 
 

9. Personnel opérationnel volontaire – engagement SPV ambulancier dispatcher – Décision  
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10. Personnel non opérationnel – personnel ouvrier – prolongation de contrat – Décision 

 
 

11. Personnel opérationnel volontaire – stagiaire – licenciement – Décision  
 

12. Personnel non opérationnel – cellule PlanU Zonale – démission d’un coordinateur – Prise 
d’acte 
 

13. Personnel non opérationnel – cellule PlanU Zonale – recrutement d’un collaborateur – 
Décision  
 

Approuvé en séance du Collège de Zone du 17.02.2022 
 
Le Commandant,      Le Président, 
Major M. DUVIVIER         E. DOUETTE   
    Le Secrétaire, 

      G. VIATOUR   

 
 
 


